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Ministry of Education Ministère de l’Éducation 
Office of the ADM  Bureau du sous-ministre adjoint 
Business & Finance Division Division des opérations et des finances 
900 Bay Street  900, rue Bay 
22nd Floor, Mowat Block 22e étage, Édifice Mowat 
Queen’s Park  Queen’s Park 
Toronto ON M7A 1L2 Toronto ON M7A 1L2 
Telephone (416) 325-6127 Téléphone (416) 325-6127 
 
           2005 : B1 
NOTE DE SERVICE 
 
DESTINATAIRES :  Directrices et directeurs de l’éducation 
    Secrétaires des administrations scolaires 
 
EXPÉDITEUR :  Kevin Kobus 
    Sous-ministre adjoint 
    Division des opérations et des finances 
 
DATE :   Le 25 janvier 2005 
 
OBJET : Financement du Projet de révision du périmètre comptable 
 
Le gouvernement a annoncé dans le budget de 2004 ses plans en vue de consolider l’information 
financière des conseils scolaires dans les états financiers de la province à partir des comptes 
publics de 2005-2006 et du budget de 2006-2007. 
 
J’ai le plaisir de vous informer qu’un financement de 8,85 millions de dollars étendu sur trois ans 
sous forme de paiements de transfert sera versé aux conseils scolaires et aux administrations 
scolaires pour les aider à mettre en oeuvre les processus et modalités nécessaires pour fournir les 
renseignements demandés (y compris les données sur les immobilisations) pour la consolidation 
dans le périmètre comptable de la province. 
 
Dans le cadre des mesures visant à ce que l’on rende compte de ces fonds, chaque conseil 
scolaire doit signer l’entente ci-jointe entre le ministère de l’Éducation et le conseil scolaire. 
L’entente précise les dépenses admissibles aux termes du Projet et exige que le conseil présente 
dans une annexe des états financiers la façon dont les fonds ont été utilisés. L’annexe I de 
l’entente donne un aperçu du rapport. Les dépenses admissibles aux termes du Projet 
comprennent les frais de vérification et de consultation, le coût des logiciels, les frais de 
formation et le coût direct du personnel affecté au Projet. 
 
Pour assurer le bon déroulement du Projet, le ministère a établi une équipe pour le Projet de 
révision du périmètre comptable chargée de répondre aux problèmes de mise en oeuvre et de 
travailler avec les conseils scolaires pour élaborer les mécanismes de présentation de rapports 
appropriés. Les conseils scolaires et les administrations scolaires seront informés de l’état 
d’avancement du Projet au cours des prochains mois. 
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Veuillez signer deux exemplaires de l’entente et les renvoyer au ministère au plus tard le 
4 février 2005 à l’adresse suivante : 
 

À l’attention de : Farida Jaffer 
Direction des paiements de transfert et des rapports financiers 
21e étage, édifice Mowat  
900, rue Bay  
Toronto (Ontario)  M7A 1L2 
 

Une fois que les deux parties auront signé l’entente, le conseil recevra le premier versement des 
fonds selon ce que prévoit l’annexe II de l’entente. 
 
Pour toute question au sujet de la présente, veuillez communiquer avec Marion Jarrell au 
(416) 325-2057 ou au (519) 865-0044 (courriel : Marion.Jarrell@edu.gov.on.ca). 
 
Le sous-ministre adjoint, 
 

 
 
Kevin Kobus 
Division des opérations et des finances 
 
c.c. Surintendantes et surintendants des affaires 
 


